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CONTRAT DE PRET DE GOBELETS REUTILISABLES 


Entre les soussignés,

Association « prêteuse » :

Association ……………………………………….…… représentée par ……………………………

Située ……………………………………………………………………………………………………………………

Et l’association ou la collectivité « emprunteuse » :  

Association ( 

Adresse ( 

Nom du contact (




Téléphone fixe (









Téléphone portable (
Il a été convenu ce qui suit :

1- REFERENCES

Le présent contrat de prêt est régie par la législation concernant le droit des obligations et plus spécifiquement les articles 1101 et suivant du code civil. La rubrique "clauses particulières" est la seule zone pouvant comporter des précisions ou des modifications sur les clauses générales décrites ci après. En conséquence toutes les autres modifications sont considérées comme annulées de ce fait. L’association emprunteuse s'engage à appliquer les règles de l'art et du bon sens pendant toute la période de prise en charge du matériel pour la préservation des équipements qui lui sont confiés.

2- OBJET DE LA CONVENTION

L’association prêteuse met à disposition de l’association emprunteuse un lot de ……………

gobelets réutilisables 25cl, par cartons de 100 gobelets soit ……… cartons.

3- DUREE DE LOCATION

Date de sortie (……………………………….

Date de rentrée ( ……………………………..
La mise à disposition commence au jour de sortie et se termine au moment de la réception du matériel dans les locaux de l’association propriétaire. Si l’association emprunteuse souhaite prolonger son utilisation, il se doit de prévenir impérativement l’association prêteuse de cette prolongation, et ce suffisamment à l'avance, afin de tenir le calendrier des mises à disposition à jour et d’assurer le bon déroulement du service. La période supplémentaire pourra être facturée sur la base du barème défini ci après. Pendant la durée de location, le matériel sera sous la responsabilité de l'association emprunteuse.
4- ETAT GENERAL AU DEPART ET AU RETOUR DU MATERIEL

Les gobelets fournis sont lavés et essuyés, il est néanmoins demandé à l’association emprunteuse de les rincer à l’eau claire avant toute utilisation. 

Le matériel sera vérifié à son retour. La propreté des gobelets étant à l’appréciation du seul représentant de l’association prêteuse. Un gobelet sale ou mal essuyé entraînera le lavage de l’ensemble des gobelets du carton.

Les gobelets doivent être rendus rincés à l’eau claire sans résidus de boissons, séchés et empilés par 10. A défaut de ces recommandations, il sera demandé une participation financière au lavage en machine de 5€ les 100 gobelets.

Si l’association emprunteuse souhaite, au départ du matériel, sous-traiter le lavage des gobelets, elle peut en faire la demande auprès de l’association prêteuse. La facturation sera alors établie à 4€ les 100 gobelets pour le lavage en machine.

5- REGLEMENT

Le règlement se fait au retour du matériel, mais il est demandé à l’association emprunteuse de fournir dès le départ du matériel, deux chèques, selon les modalités suivantes : 

· un chèque de caution, à l’ordre du RESAM, couvrant la perte ou la casse d’éventuels gobelets au prix de 1€ / gobelet soit ………. € pour la quantité retenue à l’article 2.

· un chèque de caution, à l’ordre du RESAM,  couvrant les frais de lavage en machine par l’association partenaire « les genêts d’or » au tarif de 0.05€ / gobelet  ou 0.04€ / gobelet si l’association en fait la demande avant (ce chèque n’est alors plus une caution mais bien un règlement d’avance), soit dans le cas présent ………. €

Les chèques de caution sont restitués au retour sous réserve de l’état des gobelets. Si le remplacement ou le lavage des gobelets s’avère nécessaire, le chèque de caution  ne sera rendu qu’en contrepartie du règlement des frais engagés.

6- ACCOMPAGNEMENT

Le RESAM, en collaboration avec le service environnement de Morlaix Communauté et les associations du réseau d’éducation à l’environnement, propose à toute association qui le souhaite, un accompagnement gratuit pour l’utilisation de ces gobelets et notamment pour la démarche de sensibilisation des bénévoles de l’association et la mise en place d’une consigne auprès de des utilisateurs des gobelets.

7- CLAUSES PARTICULIERES

Signature du représentant de l’association emprunteuse 

Date, "lu et approuvé"
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